
Parachèvement de l’autoroute 30 
_________________________________ 

COMMUNIQUÉ 

Travaux à Vau dre uil-Dorion et  Les Cèdres  

 
 

Pour diffusion immédiate 
 

Vaudreuil-Dorion et Les Cèdres: Travaux sur l’autoroute 20 
 

Vaudreuil-Dorion, le 8 juillet 2010 — En raison du parachèvement de l’autoroute 30, des glissières de 
béton seront installées pour effectuer des travaux au niveau du futur échangeur  A20/A30/A540 et de 
permettre l’élaboration de travaux de terrassement.  Ces travaux seront effectués en trois temps, comme 
ceci : 
 

1)  Du 9  juillet à 22 h 00 jusqu’au 10 juillet 2010 à 5 h 00, l’autoroute 20 ouest à la hauteur de 
l’autoroute 540 sera fermée afin d’installer des barrières de béton supplémentaires.  L’entrave se 
prolongera sur approximativement 1.7 kilomètres. Un chemin de détour est prévu par l’autoroute 
540 nord vers le chemin de la Cité des Jeunes. Diagramme 1. 

2) Du 10 juillet à 21 h 00 jusqu’au 11 juillet 2010 à 7 h 00, la voie de droite en direction sud de 
l’autoroute 540 en amont de la voie ferrée sera fermée.  La voie de gauche demeurera ouverte à 
la circulation.  L’entrave s’échelonnera sur une longueur de 2.5 kilomètres et la vitesse sera 
réduite à 80 km/h.  Diagramme 2. 

3) De plus, à cette même date, la bretelle A540S/A20E sera fermée à la circulation et le détour se 
fera par le Chemin Saint-Féréol pour permettre la mise en fonction  du chemin d’accès au 
chantier.  L’entrave s’échelonnera sur 1.3 kilomètres.  Diagramme 3. 

 
Rappelons que depuis la signature de l'entente de partenariat public-privé entre Nouvelle Autoroute 30 
s.e.n.c. et le ministère des Transports du Québec, l’entreprise est responsable de la gestion de l'emprise 
de l'autoroute 30 à construire ainsi que de certains tronçons routiers complémentaires.  
 
Pour obtenir plus d'information, consultez le site Internet : www.na30.ca  
  
Nouvelle autoroute 30 vous souhaite bonne route !  
 

- 30 - 

R e n s e i g n e m e n t s  :   

Louise Marcil :  (514) 782-3030 poste 245 
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